
| personnels d’inspection et de direction

Le 5 janvier 2026, une première version du nouveau portail qui centralisera toute
l’offre de services RH des agents remplace Colibris-mon portail RH. 

Premières évolutions !

Mon portail RH,  
prochain espace unifié  
pour tous vos services RH !

Une page d’accueil profilée offrant un accès rapide 

à vos informations utiles (documents, mouvements).

Accès à votre espace mobilité sans

réauthentification et affichage personnalisé

des informations sur les campagnes en cours.

Accès à vos actes administratifs dématérialisés,

centralisés dans l’espace « Mes documents ».

Génération de vos historiques de carrière  

et d’affectations (à partir de mi-janvier).

Mon portail RH s’enrichira progressivement !
Prochaines évolutions planifiées : 

•	 Accès à vos démarches RH dématérialisées 

Colibris et au suivi de vos demandes. 

 

Comment y accéder ?

sur ordinateur : via Pléiade

sur mobile : appli « Mon portail RH » (anciennement e-Colibris) 
→ Mettez à jour l’application sur App Store ou Google Play

•	Possibilité de modifier vos coordonnées 

personnelles et vos contacts d’urgence.


